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(57)  Le  corps  de  la  pompe  à  haute  pression  est 
monobloc  et  en  deux  parties.  La  première  partie 
la  comporte  un  alésage  cylindrique  contenant 
l'arbre  5  de  la  pompe  et  ses  roulements  4.  La 
deuxième  partie  1b  comporte  un  autre  alésage 
contenant  :  un  plateau  biais  9  solidaire  de  l'ar- 
bre  5  de  la  pompe;  un  noyau  cylindrique  11,  à 
faces  11a,  11b  parallèles,  traversé  par  une  plu- 
ralité  d'alésages  débouchants  12  recevant  les 
pistons  13;  un  deuxième  noyau  cylindrique  16 
portant  des  clapets  anti-retour  17;  et  un  bou- 
chon  19  prenant  appui  sur  un  épaulement  18  du 
deuxième  noyau  16  de  façon  à  maintenir  les 
deux  noyaux  11,  16  serrés  l'un  contre  l'autre  en 
appui  contre  une  butée  circulaire  7  ménagée 
dans  la  deuxième  partie  1b  du  corps  de  pompe 
1.  Les  alésages  internes  des  deux  parties  1a,  1b 
du  corps  sont  séparés  par  un  joint  d'étanchéité 
2,  et  les  pièces  situées  dans  la  deuxième  partie 
1b  sont  en  contact  avec  l'essence  à  injecter. 
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Il  est  connu  d'employer  des  injecteurs  dans  les 
moteurs  à  explosion.  Cependant,  pour  alimenter  de 
tels  injecteurs,  il  faut  des  pompes  à  haute  pression 
(environ  140  bars)  et  il  est  très  difficile  de  réaliser  de 
telles  pompes  parce  que  l'essence  a  une  viscosité  et 
un  pouvoir  graissant  très  faibles  et  il  en  résulte  que 
ces  pompes  sont  onéreuses. 

La  présente  invention  concerne  une  telle  pompe 
qui  présente  l'avantage  considérable  d'être  très  sim- 
ple  et  donc  très  bon  marché  tout  en  ne  grippant  pas 
malgré  le  fait  que  l'essence  n'a  pratiquement  aucun 
pouvoir  lubrifiant,  en  particulier  l'essence  sans 
plomb. 

La  pompe  selon  la  présente  invention  est  une 
pompe  à  plateau  biais  et  à  pistons  axiaux  du  type 
dans  laquelle  lesdits  pistons  axiaux  sont  creux  et  ont 
chacun  une  tête  partiellement  sphérique  qui  repose 
sur  un  plot  glissant  sur  la  surface  du  plateau  biais  le- 
quel  tourne  dans  une  chambre  d'admission  remplie 
du  liquide  à  pomper  et  comporte  une  lunule  courbe 
permettant  l'aspiration  à  travers  les  plots  et  les  têtes 
des  pistons,  caractérisée  par  le  fait  que  le  corps  de  la 
pompe  est  monobloc  et  est  en  deux  parties,  la  premiè- 
re  partie  comportant  un  alésage  cylindrique  dans  le- 
quel  sont  disposés  l'arbre  de  la  pompe  et  les  roule- 
ments  qui  le  portent  ;  tandis  que  la  deuxième  partie 
comporte  un  autre  alésage  dans  lequel  sont  dispo- 
sés  :  un  plateau  biais  solidaire  de  l'arbre  de  la  pom- 
pe  ;  un  noyau  cylindrique,  dont  les  faces  sont  paral- 
lèles,  traversé  par  une  série  d'alésages  débouchants 
destinés  à  recevoir  les  pistons;  un  deuxième  noyau 
dont  la  face  plane  avant  est  appliquée  conte  la  face 
plane  arrière  du  premier  noyau,  ce  deuxième  noyau 
portant  des  clapets  anti-retour  en  face  de  chaque  alé- 
sage  débouchant  et  dont  la  partie  arrière  comporte  un 
épaulement  circulaire  ;  et  un  bouchon  vissé  à  l'extré- 
mité  dudit  deuxième  alésage  et  prenant  appui  sur 
l'épaulement  du  deuxième  noyau  de  façon  à  mainte- 
nir  les  deux  noyaux  serrés  l'un  contre  l'autre  en  appui 
contre  une  butée  circulaire  ménagée  dans  la  deuxiè- 
me  partie  du  corps  de  pompe  au  niveau  de  la  face 
avant  du  premier  noyau;  les  deux  parties  du  corps  de 
pompe  étant  séparées  l'une  de  l'autre  par  un  joint 
d'étanchéité  de  sorte  que  seules  les  pièces  de  la 
deuxième  partie  soient  en  contact  avec  l'essence  à 
injecter. 

A  titre  d'exemple  et  pour  faciliter  la  compréhen- 
sion  de  l'invention,  on  a  représenté  au  dessin  annexé 
une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention. 

En  se  reportant  à  cette  figure,  on  voit  que  le  corps 
1  de  la  pompe  est  en  deux  parties  1a  et  1b,  l'alésage 
de  la  partie  la  pouvant  avoir  un  diamètre  différent  de 
celui  de  la  partie  1b  et  ces  deux  parties  étant  sépa- 
rées  l'une  de  l'autre  par  un  joint  d'étanchéité  2. 

La  première  partie  1a  est  également  obturée  par 
un  autre  joint  d'étanchéité  3  et,  entre  les  deux  joints 
d'étanchéité  2  et  3,  sont  disposés  des  roulements  4 

qui  portent  l'arbre  5  de  la  pompe.  Un  bouchon  6  per- 
met  de  doser  une  quantité  de  lubrifiant  logée  dans 
l'espace  libre  compris  entre  les  joints  2  et  3. 

L'alésage  interne  de  la  partie  1b  comporte  une 
5  couronne  circulaire  7  destinée  à  constituer  une  butée 

d'appui. 
Du  côté  de  la  butée  7  tournée  vers  la  partie  1a  est 

disposée  une  chambre  8,  dite  chambre  d'admission, 
dans  laquelle  se  débat  un  plateau  biais  9,  solidaire  de 

10  l'arbre  5  et  ayant,  dans  l'exemple  représenté  un  dia- 
mètre  voisin  de  celui  de  l'arbre  5. 

Entre  le  plateau  biais  9  et  l'arbre  5  est  disposée 
une  bague  cylindrique  10,  qui  sert  de  surface  d'appui 
au  joint  d'étanchéité  2. 

15  De  l'autre  côté  de  la  butée  7  est  disposé  un  noyau 
cylindrique  11.  Ce  noyau  cylindrique  11  comporte 
deux  faces  planes  parallèles  11  a  et  11b.  Ce  noyau  est 
traversé  par  une  pluralité  d'alésages  débouchants 
12,  qui  sont  au  nombre  de  3  dans  l'exemple  représen- 

20  té. 
Dans  chaque  alésage  12  est  disposé  un  piston 

creux  1  3,  dont  la  tête  14  est  une  portion  de  sphère  qui 
repose  dans  le  logement  conique  d'un  plot  d'appui  15 
qui  glisse  sur  la  surface  9a  du  plateau  biais  9. 

25  De  manière  connue  en  soi,  la  surface  9a  du  pla- 
teau  biais  9  est  munie  d'une  lunule  courbe  qui  permet 
au  liquide  se  trouvant  dans  la  chambre  8  de  traverser 
le  plot  1  5  et  la  tête  14  pour  pénétrer  à  l'intérieur  du  pis- 
ton  1  3.  La  chambre  8  comporte  un  orifice  d'admission 

30  8a. 
En  appui  contre  la  face  arrière  11b  du  noyau  11 

se  trouve  la  face  avant  d'un  deuxième  noyau  16  qui 
porte  une  pluralité  de  clapets  anti-retour  17,  chacun 
en  face  de  chaque  alésage  12  (trois  dans  l'exemple 

35  représenté). 
A  sa  partie  arrière,  ce  noyau  16  comporte  un 

épaulement  18.  Un  bouchon  19,  vissé  dans  l'alésage 
interne  de  la  partie  1  b  vient  prendre  appui  sur  l'épau- 
lement  18  du  noyau  16  et  maintient  ainsi  les  deux 

40  noyaux  16  et  11  serrés  l'un  contre  l'autre  en  appui 
contre  la  butée  circulaire  7.  Un  pion  de  blocage  20  as- 
sure  un  positionnement  correct  des  deux  noyaux  11 
et  16  l'un  par  rapport  à  l'autre. 

L'arbre  5  de  la  pompe  est  réalisé  en  acier  allié  et 
45  traité  pour  avoir  une  dureté  Rockwell  de  62HRC.  La 

face  9a  du  plateau  biais  subit  une  succession  d'opé- 
rations  de  rectification,  rodage  et  polissage  à  la  pâte 
pour  avoir  un  état  de  surface  qui  correspond  un  indice 
de  rugosité  Ra  (Rugosité  arithmétique)  inférieur  à  0,2 

50  micron. 
Les  plots  15  sont  en  bronze;  leur  face  plane  est 

rodée  à  Ra  =  2  microns.  Le  logement  conique  de  cha- 
cun  des  plots  1  5,  dans  lequel  repose  la  tête  sphérique 
14  du  piston  est  tout  d'abord  polie  de  façon  à  avoir  un 

55  état  de  surface  correspondant  à  la  norme  Ra  =  0,2  mi- 
cron  ;  et  ensuite  on  trace  sur  cette  surface  une  mul- 
tiplicité  de  rayures  croisées  d'une  profondeur  inférieu- 
re  au  centième  de  millimètres.  Ceci  permet  le  main- 

2 



3 EP  0  687  812  A1 4 

tien  d'un  film  de  liquide  au  cercle  de  contact 
cône/sphère  même  lorsque  la  pompe  est  à  l'arrêt  et 
évite  le  grippage  lors  du  démarrage. 

Les  pistons  13  sont  en  acier  allié  traité  pour  avoir 
une  dureté  Rockwell  de  62  HRC.  La  sphère  de  cha- 
que  piston  est  rodée  à  la  pierre  pour  un  état  de  sur- 
face  Ra  =  0,1  micron.  Le  rodage  est  suivi  d'un  polis- 
sage  à  la  pâte  de  manière  à  obtenir  un  "poli-miroir". 
Le  noyau  11  est  réalisé  en  aciertype  à  roulement,  trai- 
té  pour  une  dureté  Rockwell  à  coeur  de  60  HRC. 

Le  fait  que  les  alésages  12  soient  des  alésages 
débouchants  permet  d'usiner  leur  surface  avec  la 
même  grande  précision  que  celle  des  pistons  de  fa- 
çon  à  leur  donner  le  même  état  de  surface. 

La  finition  de  la  face  arrière  11b  du  corps  11  est 
rectifiée,  puis  rodée  et  le  polissage  final  sur  marbre 
permet  d'obtenir  un  état  de  surface  "rodé-glacé"  de 
rugosité  Ra  inférieur  à  0,2  micron. 

Les  clapets  anti-retour  1  7  sont  en  acier  à  hautes 
caractéristiques  mécaniques,  traités  pour  avoir  une 
résistance  à  la  rupture  de  1  .800  N/mm2.  Après  ce  trai- 
tement,  les  clapets  subissent  un  rodage  plan  pour  ob- 
tenir  un  état  de  surface  Ra  =  0,2  micron,  puis  un  gla- 
çage  sur  marbre  polisseur  de  planéité  inférieur  à  une 
"frange",  la  frange  étant  une  unité  de  mesure  de  pla- 
néité.  On  obtient  ainsi  une  grande  qualité  de  l'étan- 
chéité  face  11b/clapets  17. 

L'écrou  19  permet  de  réaliser  une  précontrainte 
sur  les  noyaux  1  1  et  1  6  qui  sont  serrés  l'un  contre  l'au- 
tre  à  une  force  supérieure  à  l'effort  de  séparation 
maximum  auquel  ils  seront  soumis  pendant  le  fonc- 
tionnement. 

Ces  deux  noyaux  sont  de  préférence  munis  de 
joints  d'étanchéité  21  et  22.  Mais  là  encore,  le  fait  que 
l'alésage  interne  de  la  partie  1b  soit  un  alésage  dé- 
bouchant  et  le  fait  que  les  parois  extérieures  des 
noyaux  11  et  16  soient  des  cylindres  permet  d'obtenir 
un  état  de  surface  parfait  de  ces  parois  et  donc  une 
étanchéité  par  contact  métal  sur  métal  telle  que  les 
joints  21  et  22  ne  sont  pratiquement  pas  sollicités  et 
ont  ainsi  une  excellente  résistance  dans  le  temps. 

Dans  l'exemple  représenté,  la  pente  du  plateau 
biais  est  déterminée  de  façon  que  la  valeur  de  la  tan- 
gente  soit  de  0,2,  ce  qui  donne  un  angle  de  11,  °2.  Il 
est  préférable  que  cet  angle  soit  compris  entre  10°  et 
1  5°.  Pour  des  valeurs  supérieures  la  composante  ra- 
diale  des  forces  s'exerçant  sur  les  pistons  devient 
trop  importante  et  cela  peut  provoquer  un  griffage  en- 
tre  les  pistons  et  leurs  alésages. 

La  structure  particulière  de  la  pompe  permet 
d'avoir  deux  parties  distinctes  séparées  l'une  de  l'au- 
tre  par  le  joint  d'étanchéité  2,  la  partie  la  qui  supporte 
les  plus  gros  efforts  étant  isolée  de  l'essence  et  bai- 
gnant  dans  un  lubrifiant,  seule  la  deuxième  partie  Ib 
baigne  dans  l'essence. 

L'ensemble  de  ces  dispositions  ont  pour  résultat 
qu'il  est  possible  de  réaliser  une  pompe  à  plateau 
biais  qui  pompe  non  pas  un  liquide  hydraulique  ayant 

une  bonne  viscosité  (200  centiStokes)  mais  de  l'es- 
sence  ayant  une  viscosité  400  fois  inférieure  (0,5  cen- 
tiStoke),  ce  qui  n'avait  jamais  pu  être  obtenu  aupara- 
vant. 
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Revendications 

1.  Pompeà  haute  pression  pour  alimenter  des  injec- 
w  teurs  d'essence  du  type  à  plateau  biais  (9)  et  à 

pistons  axiaux,  lesdits  pistons  (1  3)  étant  creux  et 
reposant  chacun  par  leur  tête  sphérique  (14) 
contre  un  plot  de  glissement  (15)  glissant  sur  le 
plateau  biais  (9)  lequel  se  débat  dans  une  cham- 

15  bre  d'admission  (8)  remplie  en  particulier  d'es- 
sence  sans  plomb  et  comporte  une  lunule  per- 
mettant  l'aspiration  de  l'essence  dans  les  pistons 
(13)  à  travers  les  plots  (15)  et  les  têtes  (14)  de 
pistons,  caractérisée  par  le  fait  que  le  corps  (1  )  de 

20  la  pompe  est  monobloc  et  en  deux  parties,  la  pre- 
mière  partie  (1a)  comportant  un  alésage  cylindri- 
que  dans  lequel  sont  disposés  l'arbre  5  de  la 
pompe  et  ses  roulements  (4);  tandis  que  la 
deuxième  partie  (1b)  comporte  un  autre  alésage 

25  dans  lequel  sont  disposés  :  un  plateau  biais  (9) 
solidaire  de  l'arbre  (5)  de  la  pompe  ;  un  noyau  cy- 
lindrique  (11),  dont  les  faces  (11a,  11b)  sont  pa- 
rallèles,  traversé  par  une  pluralité  d'alésages  dé- 
bouchants  (12)  destinés  à  recevoir  les  pistons 

30  (13)  ;  un  deuxième  noyau  cylindrique  (16)  dont  la 
face  plane  avant  est  appliquée  contre  la  face 
arrière  (11b)  du  premier,  ce  deuxième  noyau  (16) 
portant  des  clapets  anti-retour  (17)  en  face  de 
chaque  alésage  (12)  et  dont  la  partie  arrière 

35  comporte  un  épaulement  circulaire  (18);  et  un 
bouchon  (19)  vissé  à  l'extrémité  de  l'alésage  in- 
terne  de  la  deuxième  partie  (1b)  du  corps  de 
pompe  (1),  ledit  bouchon  (19)  prenant  appui  sur 
l'épaulement  (18)  du  deuxième  noyau  (16)  defa- 

40  çon  à  maintenir  les  deux  noyaux  (11,  16)  serrés 
l'un  contre  l'autre  en  appui  contre  une  butée  cir- 
culaire  (7)  ménagée  dans  la  deuxième  partie  (1  b) 
du  corps  de  pompe  (1),  les  alésages  internes  des 
deux  parties  (1a,  1b)  du  corps  de  pompes  étant 

45  séparés  l'un  de  l'autre  par  un  joint  d'étanchéité 
(2)  de  telle  sorte  que  seules  les  pièces  situées 
dans  la  deuxième  partie  (1b)  soient  en  contact 
avec  l'essence  à  injecter. 

50  2.  Pompe  selon  la  revendication  1,  dans  laquelle 
l'alésage  interne  de  la  première  partie  (1a)  du 
corps  de  pompe  (1)  est  muni  d'un  deuxième  joint 
d'étanchéité  (3)  de  sorte  que  l'espace  dans  le- 
quel  sont  disposés  les  roulements  soit  étanche  et 

55  rempli  d'un  lubrifiant  de  capacité  dosée. 

3.  Pompe  selon  la  revendication  1,  dans  laquelle  le 
plateau  biais  (9)  a  une  pente  préférentiellement 

3 
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comprise  entre  10°  et  15°. 

4.  Pompe  selon  la  revendication  3,  dans  laquelle  le 
plateau  biais  (9)  a  une  pente  de  11°2. 

5 
5.  Pompe  selon  la  revendication  1  ,  dans  laquelle  les 

plots  de  glissement  (1  5)  sont  en  bronze,  les  loge- 
ments  coniques  de  ces  plots  recevant  les  têtes 
sphériques  (14)  des  pistons  creux  (1  3)  étant  dans 
un  premier  temps  polis  pour  avoir  un  état  de  sur-  10 
face  de  Ra  =  0,2  micron;  cette  surface  étant  en- 
suite  munie  de  rayures  croisées  d'une  profondeur 
moyenne  inférieure  au  centième  de  millimètre. 

6.  Pompe  selon  la  revendication  1,  dans  laquelle  le  15 
noyau  (11)  dans  lequel  sont  ménagés  les  alésa- 
ges  (1  2)  recevant  les  pistons  creux  (1  3)  est  en 
acier  du  type  à  roulement  traité  pour  une  dureté 
Rockwell  à  coeur  de  60  HRC,  lesdits  pistons  (13) 
étant  en  acier  allié  et  traité  pour  avoir  une  dureté  20 
Rockwell  de  62  HRC. 

7.  Pompe  selon  la  revendication  6,  dans  laquelle  la 
tête  sphérique  (14)  de  chaque  piston  (13)  est  ro- 
dée  à  la  pierre  pour  un  état  de  surface  Ra  =  0,1  25 
micron,  puis  est  polie  à  la  pâte  jusqu'au  "poli- 
miroir". 

8.  Pompe  selon  la  revendication  1  ,  dans  laquelle  la 
face  arrière  (11b)  du  noyau  (11)  dans  lequel  sont  30 
pratiqués  les  alésages  (12)  des  pistons  creux 
(13)  est  polie,  rectifiée,  rodée,  puis  polie  sur  mar- 
bre  pour  avoir  un  état  de  surface  "rodé-glacé"  de 
rugosité  Ra  inférieure  à  0,2  micron. 

35 
9.  Pompe  selon  la  revendication  1  ,  dans  laquelle  la 

face  (9a)  du  plateau  biais  (9)  est  rectifiée,  rodée 
et  polie  pour  avoir  un  état  de  surface  de  rugosité 
Ra  inférieure  à  0,2  micron. 

40 
1  0.  Pompe  selon  la  revendication  1  ,  dans  laquelle  les 

noyaux  (11)  et  (16)  sont  mis  sous  précontrainte 
au  moyen  du  bouchon  (1  9)  de  façon  à  être  serrés 
l'un  contre  l'autre  avec  une  force  au  moins  légè- 
rement  supérieure  à  l'effort  maximum  de  sépara-  45 
tion  qu'ils  peuvent  subir  en  fonctionnement. 

11.  Pompe  selon  la  revendication  8,  dans  laquelle  le 
positionnement  correct  des  noyaux  (11)  et  (16) 
l'un  par  rapport  à  l'autre  est  obtenu  par  un  pion  50 
(20). 

12.  Pompe  selon  la  revendication  1,  dans  laquelle  les 
noyaux  (11  et  16)  sont  munis  de  joints  d'étanchéi- 
té  (21  et  22).  55 
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